
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Mardi 20 Février 2007

COMPTE-RENDU

L'an deux mil sept, le vingt Février à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire « Eure Madrie
Seine » , légalement convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes d’Ailly, en séance ordinaire, sous la présidence
de monsieur Jean-Luc RECHER, président, et en présence de :

Messieurs AUZOU, BASSET, BONNECARRERE, BOURBLANC, BOURIENNE, CALVARIO,
CHAMPEY, CHAUVIERE, COURVOISIER, CRESTÉ, DIOR, DROUET, ERMONT, FESSOL,
FRANCESCHINI, GLOTON, GROSJEAN, HUET, HUGOT, LEQUETTE, MAILLARD, MANFREDI,
NEUTENS, NICOLAS, PAZAT, POHLAND, POTEL, RENAULT, RONZONI, VALLEYE, VOYDIE,

Mesdames BROCKAERT, CHAVIER, DERACHE, DROUILLET, EDLINE, HENRY, HORLAVILLE,
LEPENANT, MEULIEN, POSIER, SAVALLE, VIDEAU

Absent : Monsieur MULOT,

Absents excusés : Monsieur JUHEL,
Monsieur DRUAIS,

Absents ayant donné autorisation :
Monsieur DECROIX à Madame LEPENANT,
Monsieur DERVILLE à Madame POSIER,
Madame HANNOTEAUX à Monsieur GROSJEAN,

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur STREIFF à Monsieur CHAMPEY,
Monsieur SIMON à Madame HORLAVILLE,
Monsieur JUMEL à Madame MEULIEN,
Monsieur LEGUILLON à Monsieur BASSET,
Madame RICHARD-GIORDANO à Madame BROCKAERT,

Secrétaire de séance : Monsieur BASSET,

Date de la convocation : 14 Février 2007

Nombre de conseillers :

En exercice : 52
Présents : 44
Votants : 49

-----------



A – AFFAIRES GENERALES

1 – SYNDICAT INTERCOMMUN AL D’ELECTRICITE ET DU GAZ DE L’EURE (S.I.E.G.E.) :
TR AVAUX Z AC DES CHAMPS CHOUETTE A SAINT AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, rapporteur, i ndique à l’assembl ée q ue suite aux travaux de dévoiement de la
ligne él ectrique moyenne tensi on de la 2ème tranche de la ZAC des Champs Chouette à Saint Aubi n sur
Gaill on, il convi ent d’assurer l a r edistribution du comptage de l a g endar meri e.

Le syndicat i ntercommunal de l’ élec tricité et du g az de l’ Eur e ( S.I .E.G.E) est en mesure d’assur er l a maîtrise
d’ouvr age de ces tr avaux au titr e de ses missi ons s tatutair es.

Les conditi ons financi ères , adoptées par l’assemblée déli bérante du syndicat, pour l a réalisation de ces
travauxsont les sui vantes :

La pr ogrammati on des travaux es t de 10 000 eur os TTC soi t 8361.20 eur os HT.

La parti cipati on fi nanci èr e de la communauté s’ élève à 70% du coût r éel H.T . des travaux :

 Par t communautaire 8 361.20 euros H.T.  70% = 5 852.84 eur os
 S.I.E.G.E (solde + TVA) 8 361.20 H T- 5852.84= 2 508.36 euros

2 508.36 + 1 638.80 (TVA totale du pr ojet) = 4 147.16 eur os

Apr ès cl ôture de l’opér ati on, le S.I .E.G.E. adressera à la communauté de communes, un tabl eau
récapitul atif du coût réel des travaux et de sa par ticipati on fi nancièr e.

La parti cipati on communautaire sera régl ée au comptant par virement admi nistr atif , établi à l’or dre de
Monsieur le Trésori er Princi pal d’Evr eux-Munici pale – 16 R ue de l a Petite Cité – 27025 EVREU X CED EX, à
la banq ue de France EVREU X 30001 00376 C 2700000000- 95.

Le conseil communautaire :

Vu la pr oposition du S.I.E.G.E.,

Ouï l’exposé du r apporteur,

A l’unanimité,

APPROUVE le proj et techniq ue et le mode de financement pr oposés par S.I.E.G.E. et ce, pour la 2ème

tranche de l a zone d’acti vités des C hamps Chouette de Saint Aubi n sur Gaill on,

DECIDE de partici per au financement au comptant du coût r éel de cette opér ati on et ce, dans les
condi tions pr écitées,

DECIDE d’inscrire les dépenses au budg et pri mitif 2007.



2 – MARCHE DE TR AVAUX REL ATIF A L A POSE D’UNE CAN ALISATION DE TR ANSFERT
DES EAUX USEES DE VEN ABLES A VILLERS SUR LE ROULE : AVEN ANT

Monsieur M ANFR EDI, r apporteur , r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 17/10/06

A la demande de la CCEM S des compléments et des modifi cations sont apportés au marché initi al. Il s'agit
de :

 L’ avenant es t jus tifi é par une extension du pr ojet réseau gravitaire de 60ml et l e déplacement du poste
de refoul ement commune de Villers sur roul e afi n d’ accueillir un nouveau lotissement et prévenir les
débordements chez l’entr eprise RICH ARD .

 reprise de l a canalisation exi stante pour extensi on de 60ml à une pr ofondeur de 2.50 de départ et
à 3.10 m d’ arrivée
 Démontag e du poste de refoul ement existant ai nsi q ue son rembl aiement
 Fournitur e et pose d’un nouveau pos te de refoul ement de diamètr e de 1.80m et 4.10 m de
profondeur, y compris g éni e ci vil, ar moire él ectrique
 Démontag e du tr aitement H 2S et r éinstallation sur nouvel empl acement

Le détail esti mati f r ecalé de l' ensembl e du mar ché es t annexé au présent avenant.

 Cr éation de pri x compl émentair e sui te à l’avancement des travaux établi selon l e Border eau des Pri x
Unitaires
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Arrachage des br oussailles ,
hai es , ar bustes et ar bres
avec éli mi nation des
produits ; ser ont payés
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0
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fourni tur e et mi se en pl ace
d’un lit de pose (compris
compactage soigné) e d’ un
enr obag e de la canalisati on
en gravill ons 4/12.5

M³

3
5.
0
0

248
8
68
0

 L’index de r éférence choisi dans la rédacti on du CC AP ini tial , en rai son de sa str uc tur e pour
l’actualisation ou l a r évision des pri x de travaux est TP10-3 et TP10- 4.
Cet index a été suppri mé par l e l égislateur depuis l a notifi cation du marché.
Sel on l a natur e des matéri aux empl oyés , l’index de substi tution ser a l e sui vant :
Canalisati ons, ég outs, assainissement et adducti on d’eau avec four niture de :TP10 A

Montant prévu de l’ opér ati on en aug mentation avec avenant n°1

L’ avenant, l e montant total des tr avaux concer nant l’avenant s’él ève à 53 285,00€ H T soit 63
728,86€ TTC .

Le montant total de l’opér ati on s’ élève à 753 111,00€ HT soi t 900 720,75€ TTC soit l e montant i niti al de
699 826,00€ HT et de l’ avenant de 53 285.00 HT ceci i mpliquant une aug mentati on de 7,6%

Le conseil communautaire :

Vu les cr édi ts i nscrits au budget assai nissement collec tif 2007,



Vu l’avi s favorabl e de l a commissi on d’appel d’ of fres du 12/02/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’ avenant de l’ entreprise SARC , attributaire du marché rel atif à la pose d’ une canalisation de
transfert des eaux usées de Venables à Villers sur le Roul e pour un montant de 53 285.00€ HT soit 63
728,86€ TTC ,

AU TORISE l e Pr ési dent à signer l’avenant au marché r elatif à l a pose d’une canalisati on de trans fert des
eaux usées de Venables à Villers sur le R oule à i nter venir entr e l a CCEM S et l’entr eprise SARC ai nsi q ue
toutes l es pi èces s’ y r apportant,

S’ENGAGE à inscrire l a dépense au budg et 2007.

3 – CONVEN TION CCEMS/GROUPE BERTIN POUR LE DEPL ACEMEN T D’UNE
CAN ALISATION D’EAU POTABLE A SAINT JULIEN DE LA LIEGUE

Monsieur M ANFR EDI, r apporteur, indiq ue à l’assembl ée que le Groupe Berti n est ti tul aire d’ une promesse
de vente sur une parcell e cadas trée secti on ZC n° 145 d’ une superfici e cadas tral e de 8313 m2 à Sai nt
Julien de l a Li ègue sur laq uell e il souhaite r éaliser une opér ati on de lotissement pour 5 terrai ns à bâtir à des
fins d’ habi tat.

Or une canalisation d’ eau potable tr aver se ladite parcell e r endant l’ opér ati on d’aménag ement i mpossibl e.

Il convi ent donc d’ envi sag er l e dépl acement de cette canalisation chi ffr é à 34 776 euros HT.

Compte tenu de ces él éments, il a été convenu ce q ui suit :

Le Gr oupe Ber tin s’engag e à par ticiper à hauteur de 10 000 eur os aux tr avaux de déplacement de l adite
canalisati on et ce, sous r éser ve d’obtenir une autorisati on de l otissement pour 5 l ots .

Le surpl us ser a suppor té par l a C ommunauté de C ommunes Eur e M adrie Seine.

Le conseil communautaire :

Vu les s tatuts de l a communauté de communes,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l a convention entre la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne et l e Groupe Ber tin
pour l e dépl acement d’une canalisation d’ eau potable à Sai nt Juli en de la Li ègue,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l a convention à inter venir ai nsi que toutes l es pi èces s’ y r apportant.

S’ENGAGE à inscrire tant la dépense que l a r ecette au budg et eau potabl e 2007.



4 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF : DEMANDES DE SUBVEN TIONS TAN T AU PRES DU
CONSEIL GENERAL QUE DE L’AGENCE DE L’EAU POUR L’ANNEE 2007

Monsieur MANFR EDI, r apporteur , indique à l’ assemblée que différents pr ojets sont pr évus pour l‘année
2007 concernant l’ assaini ssement coll ecti f. Afi n que l es dossi ers avancent rapidement, il convi ent de faire
les demandes de subventions corr espondantes au C onseil Génér al de l’Eur e et à l’Agence de l’eau Sei ne
Nor mandie.

 Gaillon : travaux de réhabilitati on et de renforcement du réseau d’assai nissement coll ec tif sui te au
diag nostic du r éseau : 750 000 euros HT

 Champenard : étanchéi té de la lag une : 30 000 euros HT

 La Cr oi x Saint Leufr oy : r éhabilitati on du cône de sédi mentati on de la lag une : 10 000 eur os HT

 Gaillon : extension du r éseau r ue Jean M ouli n : 50 000 eur os HT

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une demande de subventi on tant aupr ès du Conseil Général de l’Eur e que de
l’Agence de l’eau Sei ne N or mandie pour l es travaux cités ci- dessus,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de ces opérations,

S’ENGAGE à inscrire tant les dépenses q ue les recettes au budg et assai nissement coll ectif 2007.

5 – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : DEMANDES DE SUBVEN TIONS TANT AUPRES
DU CONSEIL GENERAL QUE DE L’AGENCE DE L’EAU POUR L’ANNEE 2007

Monsieur MANFR EDI, r apporteur , indique à l’ assemblée que différents pr ojets sont pr évus pour l‘année
2007 concernant l’ assai nissement non coll ec tif. Afi n q ue les dossi ers avancent rapi dement, il convient de
faire les demandes de subventions correspondantes au C onseil Génér al de l’Eur e et à l’Agence de l’ eau
Sei ne N or mandie.

 Vieux-Vill ez : tr avaux d’ assai nissement non collectif: seconde tr anche, 30 i nstallations : esti mati on
des tr avaux : 423 919 eur os H.T.,

 Venables : tr avaux de réhabilitation d’ assai nissement non coll ec tif 1ère tranche, 40 i nstall ati ons :
esti mati on des tr avaux : 500 000 eur os H.T.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une demande de subventi on tant aupr ès du Conseil Général de l’Eur e que de
l’Agence de l’eau Sei ne N or mandie pour l es travaux cités ci- dessus,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de ces opérations,



S’ENGAGE à inscrire tant les dépenses q ue les recettes au budg et assai nissement non collec tif 2007.

6- STATION D’EPURATION D’AUBEVOYE : PROCEDURE DE CHOIX DU MAITRE D’OEUVRE

Monsieur M ANFR ED I, r apporteur, i ndiq ue à l’ assembl ée q ue les tr avaux concernent l'aug mentati on de la
filière eau à une capacité de 30 000 equi val ents- habitants (16 250 EH auj our d'hui) et la recons truc tion de la
filière boues.

Le montant de l' envel oppe fi nanci èr e nécessair e à l a réalisati on des tr avaux est esti mé à 4 000 000 € HT
soit 4 784 000 € TTC.

Compte tenu de l' envel oppe financièr e prévisionnelle, la DDE, conduc teur d'opérati on, a souligné l'intér êt
de r ecourir à l a pr océdure du concours de maîtrise d'œuvr e pour retenir un maître d'œuvr e au vu d'un
avant-pr ojet.

Pour engag er cette pr océdur e, il est pr oposé au C onseil C ommunautaire d' entériner ces dispositi ons,
valider le pré- progr amme puis déter mi ner l e nombre de candidats à retenir et le montant des indemnités à
leur ver ser.

La pr océdur e du concours restr eint est r etenue pour l a mise en concurrence des maîtr es d’œ uvr e.

Cette procédure a été préal abl ement vali dée par l es partenair es fi nanci ers, l e Conseil Génér al de l’Eure et
l’Agence de l’Eau Sei ne N or mandie.

L’obj ectif de cette pr océdur e peut être défi ni comme « l’achat d’ un proj et » en respec tant l’ég alité des
chances des candi dats et l a tr anspar ence des choi x.

Le concours portera au ni veau de l’avant proj et. Il s’agit ici d’une opér ati on de type i nfr astr uctur e qui ne
per met pas (contr airement à une opér ation de type bâti ment), l a réalisation d’ une esquisse, pl us lég ère
qu’un avant proj et .
Le nombr e de candi dats admis à concourir es t de 3. Les deux candi dats dont l’avant pr ojet ne sera pas
retenu se verront verser une indemnité.

Le calcul de cette i ndemnité es t calculé de la mani ère sui vante :

 coût es ti matif des travaux : 4 000 000 € HT,
 taux de r émunér ati on pr évisi bl e pour ce montant de travaux : 9,5% (l oi M OP, r ubrique Infrastr ucture) , soit
environ 380 000 €,
 pourcentage i ndicatif de r émunér ation de l’ élément de mission « avant pr ojet » par r apport à la
rémunération gl obal e : 14%, soi t envir on 53 200 €,
 dans l e cas d’ un concours, l’i ndemnité repr ésente 80% du montant de l’él ément de missi on « avant
proj et , soit un for fai t de : 42 560 € arrondi à 43 000 €. C e montant correspondant au montant maxi mum
d’indemni té affecté au r èglement des candidats non retenus. Le candidat retenu bénéfici er a de la même
indemnité q ui sera dédui te de son forfait global défi nitif de r émunération,
 cette indemni té pourr a êtr e modul ée à la baisse sur pr oposition du j ur y, au r egar d de la qualité des
proj ets qui ser ont r emis par l es candidats.

Le conseil communautaire :

Vu l’avi s de l’Ag ence de l’ Eau Sei ne Nor mandi e et du Conseil Génér al de l’Eure,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,



APPROUVE l e pré- pr ogramme de l'opération pour une enveloppe prévi sionnell e de travaux de 4 000 000
€HT,

RETIENT l a procédur e du concours r estr eint de maîtrise d'œuvr e confor mément à l'ar ticle 74-II du C ode
des M archés Publics ,

FIXE à 3 le nombre de candi dats admis à concourir et à 43 000 € HT le montant maxi mum de l a pri me qui
sera allouée à chaq ue concurr ent,

SOLLICITE une subventi on du C onseil Génér al de l'Eure et de l'Agence de l'Eau Seine-Nor mandie,

AU TORISE Monsi eur le Pr ési dent à engager toutes démarches, études pr éalabl es et signer tous
documents utiles à l'engag ement du proj et.

S’ENGAGE à inscrire tant les dépenses q ue les recettes au budg et assai nissement coll ectif 2007.

7 - STATION D’EPUR ATION D’AUBEVOYE : PROCEDURE DE CHOIX DU MAITRE
D’ŒUVRE : COMPOSITION DU JURY

Monsieur M ANFR ED I, r apporteur, i ndique à l’ assemblée q ue dans le cadr e de l a pr océdur e du concours
restr eint pour le marché de maîtrise d’œuvr e pour l a s tation d’ épur ati on d’Aubevoye, il convi ent de vali der la
compositi on du j ur y.

Confor mément à l’ articl e 24 du C ode des M archés Publics, le j ur y devr a comporter au moins un tier s de
spéci aliste, r econnus pour leur compétence en maîtrise d’œuvre analog ue.

Le jur y compor ter a l es 5 membr es de l a commi ssi on d’ appel d’ offr es de la Communauté de C ommunes
ainsi que le Pr ési dent de l a dite commission, 1 repr ésentant du Conseil Général de l’Eure et 1 représentant
de l’ Agence de l’Eau. Le nombre de membres compétents en maîtrise d’œ uvr e ser a donc de 4. C es 4
spéci alistes doi vent êtr e désignés par le prési dent du jur y. Afin de j uger la qualité architectural e des pr oj ets
remis, il est déci dé de retenir un archi tecte par mi ces 4 spéci alistes. L’Or dr e régional des Archi tectes sera
contacté en ce sens. Les 3 autr es membr es pourront êtr e désignés par des E.P.C .I ., d’organismes
professionnels ou des repr ésentants de la pr ofession.

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle 24 du C ode des Mar chés Publics,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l a composition du j ur y mentionnée ci- dessus dans l e cadr e de l a pr océdur e du concours
restr eint.

S’ENGAGE à inscrire l es crédits au budget assaini ssement collec tif 2007.

8 - STATION D’EPUR ATION D’ AUBEVOYE : DEMANDE DE SUBVENTION POUR L A
TR ANCHE CONDITIONNELLE TAN T AUPRES DU CONSEIL GENER AL DE L’EURE QUE DE
L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE

Monsieur MAN FREDI, r apporteur , indique à l’assembl ée que dans le marché d’assistance à maîtrise
d’ouvr age pour l’ agrandissement de l a station d’ épur ati on d’ Aubevoye, l a DD E pr oposait , en tr anche
condi tionnell e, la rédacti on d’ un dossi er loi sur l’eau, document oblig atoire pour ce type d’ ouvrag e.



Le coût de cette opér ati on s’ élève à l a somme de 25 500 eur os H T. Le C onseil Génér al de l’ Eur e et
l’Agence de l’Eau Sei ne N or mandie subventi onnent ce proj et.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une subventi on tant aupr ès du C onseil Génér al de l’Eure que de l’Ag ence de l’ Eau
Sei ne N or mandie pour l e proj et mentionné ci-dessus ,

S’ENGAGE à inscrire tant l es r ecettes que l es crédits au budget assainissement collec tif 2007.

9 – DEMANDE DE SUBVENTION TANT AU PRES DU CONSEIL GENERAL DE L’EURE QUE
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE NOR MANDIE POUR LE SCHEMA DIRECTEUR
D’ASSAINISSEMENT

Monsieur M ANFR EDI, r apporteur, indique à l’assembl ée que l’objectif du schéma directeur
d'assai nissement es t d’ obtenir pour la C ommunauté de C ommunes Eur e Madrie Seine un document de
planificati on de ses tr avaux d’ assai nissement à l a fois sur l es r éseaux de collecte, sur l es s tations
d’épuration et sur les assaini ssements autonomes. Dans ce schéma dir ecteur un zonage d’ assainissement
sera réalisé comme défi nis par la loi sur l’eau.

Ce schéma directeur d’ assai nissement est subventi onné à l a fois par le Conseil Général de l’Eure et par
l’Agence de l’Eau Sei ne N or mandie.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une subventi on tant aupr ès du C onseil Génér al de l’Eure que de l’Ag ence de l’ Eau
Sei ne N or mandie pour l e schéma directeur d’ assai nissement,

S’ENGAGE à inscrire la recette au budget communautaire 2007.

10 - VALIDATION DU PROJET SOCI AL 2007-2009 POUR LE RELAIS ASSISTAN TES
MATERNELLES DE GAILLON

Monsieur ERMONT, r apporteur, i ndiq ue à l’ assemblée q ue dans l e cadre du contr at enfance-j eunesse, l a
caisse d’ all ocations famili ales a demandé à la communauté de communes Eur e Madrie Seine de valider le
proj et social du r el ais assis tantes maternelles (R AM) de Gaillon. Cel ui-ci porte notamment sur :

- la zone d’i nter venti on du RAM (Aubevoye, Gaillon, Ste Barbe sur Gaillon, St Juli en de l a Lièg ue, Villers
sur l e R oule, Tosny et Ber nièr es sur Sei ne)
- le constat et l’ anal yse des besoi ns,
- le r elais et ses missi ons,
- les objectifs généraux et opér ati onnels,
- les ac ti vités pr oposées,
- le partenariat,



- l’évaluati on

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE la vali dation du proj et social 2007- 2009 pour le rel ais assistantes mater nell es de Gaill on.

S’ENGAGE à inscrire tant l es r ecettes que l es crédits au budget communautaire 2007.

11 - VALIDATION DU PROJET SOCI AL 2007-2009 POUR LE RELAIS ASSISTAN TES
MATERNELLES DE LA VALLEE D’EURE

Monsieur ERMONT, r apporteur, i ndiq ue à l’ assemblée q ue dans l e cadre du contr at enfance-j eunesse, l a
caisse d’ all ocations famili ales a demandé à la communauté de communes Eur e Madrie Seine de valider le
proj et social du r el ais assis tantes maternelles (R AM) de la Vallée d’ Eur e. Cel ui-ci porte notamment sur :

- le diag nostic ,
- le constat et l’ anal yse des besoi ns,
- le r elais et ses missi ons,
- les objectifs généraux et opér ati onnels,
- les ac ti vités pr oposées,
- le partenariat,
- l’évaluati on

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE la vali dati on du proj et soci al 2007-2009 pour l e r elais assi stantes maternelles de l a Vall ée
d’Eur e.

S’ENGAGE à inscrire tant l es r ecettes que l es crédits au budget communautaire 2007.

12 - VALIDATION DU PROJET SOCI AL 2007-2009 POUR LE RELAIS ASSISTAN TES
MATERNELLES ITINER ANT

Monsieur ERMONT, r apporteur, i ndiq ue à l’ assemblée q ue dans l e cadre du contr at enfance-j eunesse, l a
caisse d’ all ocations famili ales a demandé à la communauté de communes Eur e Madrie Seine de valider le
proj et social du r el ais assis tantes maternelles (R AM) iti nér ant. Cel ui-ci porte notamment sur :

- le diag nostic ,
- le constat et l’ anal yse des besoi ns,
- le r elais et ses missi ons,
- les objectifs généraux et opér ati onnels,
- les ac ti vités pr oposées,
- le partenariat,
- l’évaluati on



Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE la vali dation du proj et social 2007- 2009 pour le rel ais assistantes mater nell es i tinérant.

S’ENGAGE à inscrire tant l es r ecettes que l es crédits au budget communautaire 2007.

13 – CONTR AT D’EXPLOITATION ENTRE L A COMMUN AU TE DE COMMUNES EURE
MADRIE SEINE ET LE CONSEIL GENER AL DE L’EURE POUR LES ECOLES DU SIVOS DE
LA CROIX SAINT LEUFROY

Monsieur LEQU ETTE, rapporteur, indique à l’assembl ée qu’ un contr at d’ exploi tation doit être passé entre l e
Conseil Général de l’Eure et la communauté de communes Eure M adri e Seine pour le transport des él èves
de C aill ysur Eur e, La Croi x Saint Leufroy et Ecardenville sur Eur e ( SIVOS de La Croi x Sai nt Leufr oy).

Le contrat est conclu pour une durée de 3 ans r econduc tibl e deux fois par péri ode de trois ans .

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

AU TORISE le Prési dent à signer le contrat d’expl oitati on à inter venir entre l e Conseil Général de l’Eur e et
la communauté de communes Eure M adri e Seine pour le tr ansport des él èves de Caill y sur Eure, La Croi x
Sai nt Leufr oy et Ecar denvill e sur Eure (SIVOS de La Cr oi x Saint Leufroy) ,

S’ENGAGE à inscrire l es dépenses ai nsi q ue l es r ecettes au budget « tr ansports scol aires ».

14 – DEMANDE DE SUBVEN TION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL DE HAU TE-
NORMANDIE POUR L’ACQUISITION D’INSTRUMENTS POUR L’ECOLE DE MUSIQUE

Monsieur PAZAT , rapporteur, i ndiq ue à l’ assemblée que par arrêté pr éfector al du 25/11/2002, monsi eur le
préfet a cr éé l a communauté de communes Eur e M adrie Seine à compter du 1er décembr e 2002.

Les statuts prévoi ent l a prise en charge par l a dite communauté de communes de la compétence rel ati ve
aux équi pements culturels , à savoir : l’inves tissement et le fonctionnement des écol es de musiq ue.

En conséquence, il y a lieu de pr évoir les acq uisiti ons sui vantes pour la r entrée de septembr e pr ochain, à
savoir :

2 contr ebasses 1/8 1 546.82 euros HT

1 contr ebasse 1/4 773.41 euros HT

1 saxophone alto yamaha yas 275 802.68 euros HT

2 vi ol oncell es ¼ 1 546.82 euros HT



1 vi ol oncell e ½ 773.41 euros HT

2 altos 836.12 euros HT

1 cl avi er maitre ( mao) 275.92 euros HT

1 cl arinette mi b buffet E 11 942.30 euros HT

1 cl arinette si b yamaha ycl 450 n 598.66 euros HT

1 piano droi t 3 344.48 eur os H T

1 ordi nateur MAO + écran 1 755.85 euros HT

TOTAL 13 196.47 euros
HT

Ces acq uisitions sont subventi onnées par l a R égion H aute-Nor mandi e à hauteur de 40% du montant H .T.
de la dépense.

Le conseil communautaire :

Vu les cr édi ts i nscrits au budget pri mitif 2007,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

EMET un accor d de princi pe sur l’ acqui sition des i ns truments mentionnés ci- dessus afi n de per mettre le
bon fonctionnement de l’écol e de musique,

SOLLICITE une subvention du Conseil Régional de H aute-Nor mandi e pour l’acquisiti on de ces
instr uments,

S’ENGAGE à inscrire la recette au budget communautaire 2007.

15 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB DE HANDB ALL

Monsieur N EUTEN S, rappor teur, indique à l’assembl ée que l e club de handball a fai t par t à M onsi eur le
Prési dent de l a CC EM S de ses dif ficul tés fi nancièr es.

Ce cl ub compte actuellement 173 licenciés et r eçoit une subvention de l a part de la communauté de
communes de 7 000 euros .

Ces dif ficultés fi nancièr es sont dues notamment :

 A l a for mati on des entraîneurs bénévoles,
 A la for mation des jeunes qui vont en sél ec tion de l’Eure (le club doit régl er au comité de l’Eure, 80 eur os
la for mati on par j eune).

De pl us, sur une licence adulte de 60 eur os, il reste au cl ub 10 euros car 50 eur os sont des tinés à la Lig ue
Nati onal e, Départemental e, au comi té de l’ Eure et à l a Fédér ati on.

La CC EMS propose d’accorder au cl ub de H andball une subventi on exceptionnell e d’ un montant de 10 000
eur os .

Le conseil communautaire :

Vu l’avi s favorabl e de l a commissi on sport,

Vu l’avi s favorabl e du bur eau communautaire,



Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer au club de H andball une subventi on excepti onnelle de 10 000 eur os,

S’ENGAGE à i nscrire cette somme au compte 6745 – Subventi on exceptionnell e- par l’inter médi aire du
compte 022 – D épenses i mprévues .

16 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB DE BASKET-B ALL

Monsieur N EUTENS, rapporteur, i ndique à l’assembl ée q ue le club de basket- ball a fai t par à Monsi eur le
Prési dent de l a CCEMS de ces di fficultés fi nanci èr es. En effet, ce cl ub se voit dans l’obligati on de prendre
un entraîneur.

La CC EMS propose d’accor der au cl ub de basket-ball une subventi on excepti onnelle d’ un montant de 1 500
eur os .

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer au club de basket- ball une subvention exceptionnell e de 1 500 euros,

S’ENGAGE à i nscrire cette somme au compte 6745 – Subventi on exceptionnell e- par l’inter médi aire du
compte 022 – D épenses i mprévues .

B – AFFAIRES DIVERSES

REPON SE A LA M OTION R ELATIVE AU C UMUL D ’ACCIDEN TS SITU ES SUR LA ROU TE
DEPARTEMEN TALE N°6015, APPELEE RN 15 AU NIVEAU D E LA C OMMUN E D E VIEU X-VILLEZ

Monsieur R ECH ER infor me l’assembl ée que le C onseil Génér al va pr endr e des mesur es concernant cette
situati on.
Quant au Sénateur Jean- Luc M IRAUX, celui-ci fera sui vre cette moti on aupr ès du mi nistr e des transpor ts.

DVD DU FILM D’AL GOR E ET DE L’EMISSION « C APITAL »

Monsieur R ECH ER i ndique à l’ assemblée q u’un D VD de l’ émissi on « C apital » sur M 6 concernant l es
ordur es ménag ères et l e D VD du film d’ Al Gor e « Une vérité q ui dér ange » sont disponibl es à la
communauté de communes . Ai nsi, l es communes qui veul ent organiser des débats sur le thème de
l’envir onnement et pr ésenter ces DVD à l eur popul ation doi vent se manifester à l a communauté de
communes .



POINT SUR LES SUB VENTION S ALLOU EES PAR LE C ONTR AT ETAT-REGION

Monsieur R ECH ER indique à l’assembl ée qu’il a assisté au Conseil Général à une réunion très i ntéressante
sur l e contr at pr ojet Etat-R égion. M onsi eur REC HER donne lecture de certai nes concl usions de ce pl an :

M ettre enœ uvr e l e plan climat H aut-Nor mand :
- Dével opper les fili ères des énergies renouvel ables et promouvoir la mobilité durabl e (ce

qui est l e cas à l a communauté de communes car des panneaux solair es vont être mis en pl ace au stade de
Courcell es/Seine et de Aill y et des études vont êtr e faites pour l es g ymnases)

 Soutenir l e dével oppement économiq ue

 Accentuer l e dével oppement du tr ansport fluvial ( moder nisati on des ouvr ages) . Il est cité, par exempl e,
Notr e D ame de la Gar enne à Gaillon.

R estruc tur ati on de l’ensemble de l a facul té de M ont Sai nt Aignan

 Amélior ation de l a q uali té des ser vices et d’ accessi bilité des transpor ts coll ectifs

 Pl an végétal de l’environnement, c’es t le pr ogramme hydr aulique douce, de soutien en faveur des proj ets
de maîtrise des r uissellements

 Amélior er les li aisons ferrovi air es Le H avr e-Rouen-Paris. Une étude va être mise en pl ace sur le tr ain
par tant de Rouen-Evr eux

 Assur er la desserte métr opolitai ne des grandes agglomérations , fair e en sorte que Rouen et le Havre
soi ent bien desser vis en trai n

 Favoriser les inves tissements des entreprises pour l’excell ence envir onnemental e et la val orisati on des
déchets

Des fi ches acti on pour le 276 (l es départements 27 et 76 ai nsi que l a Régi on) : 1 230 millions sont prévus
sur l es 6 ans pour ce contr at.

 Fiche acti on 1 : l e tourisme :
- Dével opper l e maillag e des voi es vertes et des vél os route. Il es t prévu, sur l es deux

départements, 92 milli ons d’eur os.
- Valorisati on et aménag ement touristique de l a Vall ée de Sei ne

 Fiche acti on D 2 : pôle d’ échang e des g ares : il est prévu 56 millions sur l a r éhabilitati on des gar es et
donc notamment cell e de Gaill on- Aubevoye

 Fiche acti on C1 : 10 millions sont alloués concer nant l es dépl acements, c’ est- à-dir e, préfér er le vélo à la
voiture dans les milieux ur bai ns

 Fi che ac tion C2 : mobilisati on : 117 millions pour l es collec ti vités, dans le cadr e des économies d’énergie,
aussi bien pour les études que pour les tr avaux

 Fiche ac tion D 1 : Souti en au r egroupement des pr ofessi onnels de santé. Obj ecti f : of frir à l a population,
sur un même lieu, un ensemble de ser vi ces de santé de pr oxi mité. Montant all oué : 12 millions

REUNION PUB LIQUE POUR LE PLAN D E PR OTECTION D ES RISQUES INDU STRIELS

Monsieur C HAM PEY indique à l’assembl ée que, dans l e cadr e du plan de protecti on des risques industri els,
une r éuni on publique es t obligatoire. Plusieurs communes de la CC EMS sont concernées.



Monsieur CHAM PEY propose de faire une seul e réuni on publiq ue qui regrouperait toutes les communes
concernées par ce pl an. Les communes intér essées doi vent se rapprocher de M essi eur s CHAM PEY et
RECH ER

REUNION SYGOM

Monsieur BASSET indique à l’ assemblée q ue les dél égués du SYGOM et l es mair es sont i nvités aux
Andel ys l e 07 Mar s à 18h00 pour un exposé/débat sur l es perspec ti ves en matièr e de tri et de trai tement
des ordur es ménag ères.

Monsieur BASSET pr écise égal ement que le 27 M ars à 18h00 aura li eu l’assembl ée g énér ale pl énièr e du
SYGOM. U ne r éuni on est donc pr évue le 21 Mar s à 18h00 à l a communauté de communes afi n de préparer
cette assembl ée g énéral e.

CONSEIL C OMMUN AU TAIR E

Monsieur R ECH ER i ndiq ue à l’ assemblée q ue le pr ochai n conseil communautair e aur a li eu à
Ecardenville/Eure.

PLUS PERSONNE NE DEMAND AN T L A PAR OLE
LA SEANCE EST LEVEE A 22H00


